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Autres opérations

Regroupement d'actions / d'obligations



SAFE ORTHOPAEDICS 

Société anonyme au capital de 1.936.004,59 euros 

Siège social : Parc des Bellevues, Allée Rosa Luxemburg, Bâtiment le Californie 

95610 Eragny-sur-Oise 

520 722 646 R.C.S. Pontoise 

(la « Société ») 

 

 

 

AVIS DE REGROUPEMENT D’ACTIONS 

 

 

L’assemblée générale extraordinaire de la Société en date du 26 novembre 2019 a, aux termes de sa 

première résolution, décidé de procéder au regroupement des actions composant le capital social de la 

Société de telle sorte que cent cinquante (150) actions ordinaires d’une valeur nominale unitaire d’un 

centime d’euros (0,01 €) seront échangées contre une (1) action ordinaire nouvelle d’une valeur 

nominale unitaire d’un euro et cinquante centimes (1,50 €) et a donné tous pouvoirs au Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre ce regroupement d’actions. 

 

Faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a ainsi été conférée, le Conseil d’administration de la 

Société, lors d’une réunion en date du 26 novembre 2019, a décidé de mettre en œuvre le regroupement 

des actions de la Société selon les modalités suivantes : 

 

Date de début des opérations de regroupement : 18 décembre 2019. 

 

Base de regroupement : échange de cent-cinquante (150) actions ordinaires anciennes de 0,01 € de 

valeur nominale unitaire contre une (1) actions nouvelle d’1,50 € de valeur nominale unitaire portant 

jouissance courante. 

 

Nombre d’actions soumises au regroupement : cent quatre-vingt-treize millions six-cent mille 

quatre-cent cinquante-neuf actions (193.600.459) actions de 0,01 € de valeur nominale unitaire. 

 

Nombre d’actions à provenir du regroupement : un million deux-cent quatre-vingt-dix mille six-

cent soixante-neuf actions (1.290.669) de 1,50 € de valeur nominale unitaire. 

 

Le Conseil d’Administration rappelle qu’un actionnaire de la Société a renoncé expressément au 

regroupement de cent-neuf (109) actions anciennes afin de permettre d’appliquer le ratio d’échange à 

un nombre entier d’actions. Ses cent-neuf (109) actions anciennes seront par conséquent annulées.  

 

Le nombre d’actions à provenir du regroupement pourra être ajusté, dans l’hypothèse où des titulaires 

de valeurs mobilières donnant accès au capital venaient à les exercer en dehors de la période de 

suspension de leur faculté d’exercice. Le nombre définitif d’actions à provenir du regroupement sera 

constaté par le Conseil d’administration à la fin des opérations de regroupement. 

 

Date du regroupement : le regroupement des actions prendra effet le 17 janvier 2020, soit 30 jours 

après la date de début des opérations de regroupement. 

 

Période d'échange : trente (30) jours à compter de la date de début des opérations de regroupement, 

soit du 18 décembre 2019 au 16 janvier 2020 inclus. 

 

Titres formant quotité : la conversion des actions anciennes en actions nouvelles sera effectuée selon 

la procédure d’office. 
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Titres formant rompus : Les actionnaires qui n'auraient pas un nombre d'actions anciennes 

correspondant à un nombre entier d'actions nouvelles devront faire leur affaire personnelle de l'achat ou 

de la vente des actions anciennes formant rompus afin d'obtenir un multiple de cent cinquante (150) 

jusqu'au 16 janvier 2020. 

 

Passé ce délai, les actionnaires qui n'auraient pas pu obtenir un nombre d'actions multiple de cent 

cinquante (150) seront indemnisés dans un délai de trente (30) jours à partir du 17 janvier 2020 par leur 

intermédiaire financier. 

 

Les actions non regroupées seront radiées de la cote à l'issue de la période de regroupement. 

 

Droit de vote : Les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote double, sous réserve 

d’être maintenues au nominatif, si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles sont 

issues, chacune de ces actions anciennes bénéficiait du droit de vote double. En cas de regroupement 

d’actions anciennes qui auraient été inscrites au nominatif depuis des dates différentes, le délai retenu 

pour l’appréciation du droit de vote double des actions nouvelles sera réputé débuter à la date la plus 

récente de mise au nominatif des actions anciennes.  

 

Centralisation : Toutes les opérations relatives au regroupement des actions auront lieu auprès de 

CACEIS Corporate Trust, 1-3 Place Valhubert, 75013 PARIS, désigné en qualité de mandataire pour 

la centralisation des opérations de regroupement.  

 

En application des articles L228-6-1 et R228-12 du Code de commerce, à l’expiration d’une période 

trente (30) jours à compter du 18 décembre 2019, les actions nouvelles qui n’ont pu être attribuées 

individuellement et correspondant à des droits formant rompus seront vendues en bourse par les teneurs 

de comptes et les sommes provenant de la vente seront réparties proportionnellement aux droits formant 

rompus des titulaires de ces droits. 

 

Les actions soumises au regroupement sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth 

Paris jusqu’au 16 janvier 2020, dernier jour de cotation.  

 

Les actions issues du regroupement seront admises aux négociations sur le marché Euronext Growth 

Paris à compter du 17 janvier 2020, premier jour de cotation. 
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